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ENTRETIEN PROFESSIONNEL  
NOTA BENE : L’entretien professionnel doit obligatoirement être organisé tous les 2 ans (à compter du 1er octobre 2026 tous les 4 ans). Durant cet entretien, les parties échangent afin de faire le point sur le parcours du salarié, ses compétences, ses souhaits d’évolution et ses besoins en formation. Il est conduit par un supérieur hiérarchique ou un représentant de la direction, pendant le temps de travail. À l’issue de l’entretien, un compte rendu écrit est rédigé et remis au salarié.












	SALARIE
	ENTREPRISE 

	
Nom et prénom : 

Date et lieu de naissance :

Date d’entrée dans l’entreprise : 

Poste actuel : 

Ancienneté sur le poste : 

Type de contrat : 

	
Nom de l’entreprise : 

Nom et prénom de la personne chargée de mener l’entretien : 

Fonction : 

Date de l’entretien : 



PARCOURS PROFESSIONNEL DU SALARIE ET NATURE DE L’ENTRETIEN :

Formation initiale : 

Formation continue : 

	Entreprise / Service
	Poste occupé
	Date
	Type de contrat

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



Nature de l’entretien : 

 Entretien tous les 2 ans (attention à compter du 01/10/2026 tous les 4 ans)

 Entretien proposé suite à une absence prolongée (congé maternité, congé parental, etc.)

DESCRIPTION DU POSTE DU SALARIE :

Fiche d’emploi : 

Le poste possède-t-il une fiche d’emploi ?  OUI           NON 

Si oui, laquelle : 

Quelles sont les principales caractéristiques du poste ? 

Missions principales :

Compétences requises : 

Evolutions possibles : 

EVOLUTION PROFESSIONNELLE :

Date du dernier entretien : 

Nature du dernier entretien : 

 Entretien tous les 2 ans (attention à compter du 01/10/2026 tous les 4 ans)

 Entretien proposé suite à une absence prolongée (congé maternité, congé parental, etc.)

Nom, prénom et fonction de la personne chargée de mener l’entretien : 

Si aucun entretien n’a été réalisé, indiquer les motifs : 

Quelles sont les évolutions significatives constatées depuis le dernier entretien professionnel ? 

[Préciser les évolutions]

Quelles sont les actions mise en œuvre depuis le dernier entretien ? 

	Formations réalisées
	OUI
	NON 
	Si oui, précisez 

	Formations obligatoires : 


Formations facultatives : 


	



	



	

	Des certifications acquises[footnoteRef:1] : [1:  Les certifications professionnelles inscrites au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).] 



	
	
	

	D’autres actions menées (bilan de compétence, conseil en évolution professionnelle, etc.) : 


	
	
	

	Progression salariale ou professionnelle dans l’entreprise : 


	
	
	



PROJET PROFESSIONNEL :

	Aspiration du salarié
	Observation de l’employeur

	A court terme :


	

	A long terme :


	



ACTIONS A METTRE EN ŒUVRE :

	Actions 
	Dispositif utilisé 
	Modalités 
	Date prévisionnelle

	Formation (préciser) :

	
	
	

	Certification : 

	
	
	

	Autres actions (préciser) : 

	
	
	

	Progression dans l’emploi ou l’entreprise :
	
	
	



Obligation d’information pesant sur l’employeur :

	Présentation du compte personnel 
de formation (CPF) 
	OUI
	NON
	Si oui, précisez 

	Avez-vous présenté le CPF au salarié ? 

Avez-vous parlé de l’abondement du CPF ? 
	



	



	

	Avez-vous présenté le conseil en évolution professionnelle (CEP) au salarié ? 

	
	
	

	Avez-vous informé le salarié de la validation des acquis de l’expérience (VAE) ? 

	
	
	



CONCLUSION DE L’ENTRETIEN :

Conclusion du salarié : 



Conclusion de la personne chargée de mener l’entretien : 



Fait à ____ le ____. 


Signature du salarié                                                 Signature de la personne chargée de mener l’entretien
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